
OPCVM relevant de la directive 2009/65/CE 

PROSPECTUS 

I. CARACTERISTIQUES GENERALES

 : HUGAU OBLI 3-5 
 : 

 : 09. -
 : 99 ans 

 : 

Parts Code ISIN Souscripteurs Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise Valeur liquidative Montant 
minimal de 
souscription 

initiale 
C FR0010731513 Tous 

souscripteurs 
Capitalisation 

totale 
Euro 1 000 euros 

Chaque part est 
1 part 

R FR0013222684 Tous 
souscripteurs 

Capitalisation 
totale 

Euro 1 000 euros 
Chaque part est 

1 part 

 D FR0012498046 Tous 
souscripteurs 

Distribution 
partielle ou totale 

des plus-values 

Euro 1 000 euros 
Chaque part est 

1 part 

 IC 
USD 

H 

FR 001400USD3 Tous 
souscripteurs 

Capitalisation 
totale 

Dollars 
USD 
Part 

couverte 
contre le 
risque de 
change 

1 000 USD 
Chaque part est 

1 part 

Les derniers documents annuels ainsi que la composition des a huit 

Richelieu Invest 
Service Clients 
1-3-
E-mail : contact@richelieuinvest.com

Le site de l'AMF www.amf-

II. ACTEURS



 : RICHELIEU INVEST  1-3- . gestion de 
97036 le 02 Juin 1997. 

 :  Industriel et Commercial (CIC), 6 avenue de Provence, 75009 PARIS. 

a) Missions :
1. Garde des actifs

i. Conservation
ii. Tenue de registre des actifs

i. Centralisation des ordres de souscription et rachat de part/action

C
https://www.cic-marketsolutions.eu . 

 6 avenue de Provence 75009 PARIS 

suivant : https://www.cic-
marketsolutions.eu . 
CIC MARKET SOLUTIONS  6 avenue de Provence 75009 PARIS 

MARKET SOLUTIONS  6 avenue de Provence 75009 PARIS 

 Commissaire aux comptes :  : 6 place de la Pyramide, 92908 Paris-
 Commercialisateur : Richelieu Invest 

 : - 6 avenue
de Provence, 75009 PARIS . 

 Conseillers ant 

III. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

1. 

 : 
les actifs du fonds commun de pl  ; 
Tenue du passif 

Droits de vote 

les cas, soit individuellement, soit par voi

Forme des parts : au porteur. 
 :  : une 

 Indication sur le r  : L'OPCVM en tant que tel n'est pas suje

les titres de celui- ou moins-values 

-



2. 

 Codes ISIN :  R  : FR0013222684 -  IC 
USD H  FR001400USD3 

 Classification : 

 Objectif de gestion  P  R  : FR0013222684 - 
 le Bloomberg Series-E Euro 

Govt 3-5 Yr Bond Index. Cet indice 
la zone e  ans. 

ur de 

 Objectif de gestion  IC USD H  FR001400USD3: L'object
le Bloomberg Euro-Aggregate Corporate 3-5Y Bond Index hedged USD. Cet 

indice  en USD corporate de la zone euro de 
 ans, couverte contre le risque de change. . 

:  R  : FR0013222684 -  : 
le Bloomberg Series-E Euro Govt 3-5 Yr Bond Index 

3 et 5 quasi souverains, en tenant compte 
coupons. 

Cet indice 
comprise entre 3 et 5 ans. 

gestion de 

Bloomberg Series-E Euro Govt 3-5 Yr Bond Index

 : www.bloomberg.com 

rnis. 

modifications subs

 IC USD H  FR001400USD3 
le Bloomberg Euro-Aggregate Corporate 3-5Y Bond Index hedged USD est un indice en 

USD 

ner si le fonds est 

Cet indice 
comprise entre 3 et 5 ans. 

gestion de 

mberg Euro-Aggregate Corporate 3-5 Y Bond Index 

 : 
https://www.bloomberg.com/professional/products/indices/fixed-income/ 



is. 

en cas de modifications substa

Entre -1 et +5 

le Zone Euro 

Autres 

-dessus notam

1- 

politique .   
- e sur une approche non   significativement 

engageante au sens de la position recommandation AMF 2020-

Le fonds Hugau Obli 3- PA renvoie aux incidences 
- -

sur les facteurs de 
 Le FCP  dans 

ance - s.. 

fil de risque. 

 : 
- 

metteur; et 
- 

Les cr

La gestion repose sur une analyse macro

analyse 



- : -
des instruments de taux permet de calibrer le risque de 

- Gestion des positions sur la courbe de taux :
es sur la courbe de taux ; 

- -

- pread : 

metteurs supranationaux, les 

- : 
; 

- teurs et des titres : 

Le fonds Hugau Obli 3-5 
ni 

environnemental. 

-

 sur le plan environnemental. Les investissements sous-

durables sur le plan environnemental. 

2- Actifs ut

- 

Le FCP pourra 

- Actions

- 

L en parts ou actions  : 

OPCVM 
FIA   et 

re et Financier

3- 

 chez Richelieu Invest et repose sur le 

 : 



- 
 ; 

 ; 
. 

- ntervenir : 
Action ; 
Taux ; 

 ; 
Change ; 

. 

- 
gestion : 

Couverture ; 
Exposition ; 

-  : 
Futures ; 
Options ; 
Swaps ; 

-  : 
 ; 

 ; 

ve pour couvrir le portefeuille. 

4- 

-  : 
Action ; 
Taux ; 

 ; 
Change ; 

. 

- 
gestion : 

Couverture ; 
Exposition ; 

 : EMTN , BMTN 
 : Certificats  :  Obligations Callable, P - -dire 

 : Obligations convertibles, Obligations convertibles contingentes 
: Credit Linked Notes 

l  obligations convertibles contingentes s 
ses actifs nets. 

5- 

6-



7- Acquisition et cession temporaire de titres :

-  : 
Prises 
P re et Financier 

- 
gestion : 

G

feuille. 

-  : 
Dans le cadre de 

sition au risque de contrepartie. 

cquisition/cession 
temporaire de titres. 

 : 

prix transparent. 

 Evaluation 

transactions de 

 Diversification s 
nets  
ou 5% de ses actifs dans les autres cas. 

 Conservation : Les garanties 



 Inter

 Profil de risque : 

-jacent des ins
requise pour aucune transaction sur le portefeuille. 

exclusif des porteurs de parts. 

-  : 

Risque de taux tie en taux fixe peut baisser 
et pourra faire baisser la valeur liquidative. 
Risque de perte en capital : 

ction du capital. Le capital initialement investi 

-  : 

E
 entrainant ainsi la baisse de la valeur liquidative. 

: 

baisse de la valeur liquidative. 

 : L

Risque de change : 

risque de change, celui- rme.

Pour les parts IC USD 
Pour cette 

La part IC USD H sera 
la parts IC 

USD H 

- Autres risques :

 Risque de contrepartie : 

- -

principaux acteurs intervenant dans le processus de gestion et ou de valorisation du fonds. 
: D

convertibles contingentes (CoCos) - 

emboursement du 



-
e." 

 : 

tissement. 
de recherche et d' dans la politique 

obligataire euro 3-5 ans. 

 C  : Tous souscripteurs 
 R  : Tous souscripteurs 
 D  : Tous souscripteurs 
 IC USD H  :  Tous souscripteurs 

 investisseur; 

nvestissements afin de ne pas les exposer uniquement 

-

18 mois. 
mmes distribuables : 

mom

revenus ; 
Les plus- -

-

-values.

C  ,  R  IC USD H : Capitalisation totale. 

Capitalisation totale 
Capitalisation 

partielle 
Distribution 

totale 
Distribution 

partielle 

X 

Plus-values ou moins-values nettes X 

 D  : Capitalisation ou d us-values 

de portefeuille. 
artielle d'un 



Capitalisation totale 
Capitalisation 

partielle 
Distribution 

totale 
Distribution 

partielle 

X X X X 

Plus-values ou moins-values nettes X X X X 

 : 

 :  
 C  R  D  : 1 000 euros 

 IC USD H  : 1 000 USD 

 C  R  D   IC USD :  
Montant minimum de souscription initiale : une part 
Montant minimum d

s  : Euro et USD Dollars 

 Conditions de souscription et de rachat :  
Dates et heures de centralisation des ordres : 

J- J- J : jour 

ement 

de la VL 

Centralisation 

avant 11h des 

ordres de 

souscription 

Centralisation 

avant 11h des 

ordres de 

rachat 

tard en J 

Publication de 

la valeur 

liquidative 

souscriptions 

nt des 

rachats 

 11h00 (J-1) et sont le premier 
sur la base de la prochaine  en J. 

 (J ). 

-11 du Code du Travail)

fermeture de Bourse. 

MECANISME DE PLAFONNEMENT DES RACHATS ATES 

rachats des 

de rachats importants au passif du fonds 

- . Le nombre 

 de 1 mois. 



Description du calcul effectif du seuil en cas de plafonnement des rachats : 

- s, et le montant total 

- 
Le FCP HUGAU OBLI 3-

-

-retour) ne sont pas soumises aux Gates. 

FCP. 

 Frais et commissions :  

Commissions de souscriptions et de rachat 

gestion de portefeuille. 

rachats 
Assiette 

Taux 

Commission de souscription non acquise valeur liquidative  nombre 
de parts 

l'OPCVM 
valeur liquidative  nombre 

de parts 

l'OPCVM 
valeur liquidative  nombre 

de parts 

l'OPCVM 
valeur liquidative  nombre 

de parts 

Frais de fonctionnement et de gestion. 
transaction. Les frais de 

transaction 
uniquement 

Les frais de fonctionnement et autres services peuvent inclure les frais suivants : 
- 
- 
- 
- 
- 
- Fra
-



- des commissions de surperformance. Celles-

- 
- 

Frais Assiette Taux 

frais de 
fonctionnement et autres services 

Actif net 

 C  D  IC 
USD  : 0,50 % TTC maximum 

 R  : 1,00 % TTC 
maximum 

Frais de fonctionnement et autres services Actif net 0,14% 

Frais indirects maximum (Commissions et frais 
de gestion 

Actif net Non significatif 

Commissions de mouvement : 

 : 100% de la commission de 
mouvement 

sur chaque 
transaction 

0,10% M

Commission de surperformance Actif net 

 : 
e 

-

 : 

gestion Richelieu Invest

IV. 

 : 

Le prospectus du fonds, le DIC, la valeur liquidative, les derniers documents annuels et  et le rapport sur la 
 ainsi que 

toutes autres 

RICHELIEU INVEST  1-3-

internet : www.richelieuinvest.com. 



commerciale mise en place. 

Transmission de la composition du portefeuille de l'OPCVM : 

de la valeur liquidative. 

 gouvernance 
(ESG) : 

richelieuinvest.com et dans le 

V. 

VI. RISQUE GLOBAL

VII. REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

 : 
- 
- 
- 

-dessous: 

au prix du march par les intervenants de 
.

Les t

u FIA ation. 

 Les valeurs 

en pens



Les titres 
 valeur 

sur la 

exclus. 

 : 
- 
- 
- 

- les frais de gestion, 
- 

Engagements hors bilan 

Les contrats 
-

correspondante. 
VIII. REMUNERATION

-
tion de Richelieu Invest. 

Richelieu Invest 

risques

e Richelieu Invest tion interne ainsi 

e 

e Richelieu Invest 



e Richelieu Invest 

Richelieu 

Invest tteinte des conditions 

Richelieu Invest, et de non-

prise, 

e Richelieu Invest e Richelieu Invest qui la 

Richelieu Invest 

 : www.richelieuinvest.com. Un exemplaire s



OPCVM : HUGAU OBLI 3-5 

FONDS COMMUN DE PLACEMENT 

REGLEMENT 

TITRE 1  ACTIFS ET PARTS 

Article 1 - 

-  parts. 

relati

Article 2 - 

pendant tren
-16 du

n de l'OPC). 

Article 3 - 

Les rachats et les souscriptions sont 

a le droit de refuser les valeurs 

Les rac

de cinq jours suivant celu

Sauf en cas de succession ou de donation-
fert 



-8-

-8-

tout moy

t outil). Une modification de la situation objective 

MECANISME DE PLAFONNEMENT DES RACHATS ATES 

de rachats importants au passif du fonds 
En ca

inventaire connu). 

- . Le nombre 
maximal de valeurs l

Description du calcul effectif du seuil en cas de plafonnement des rachats : 

- 

- 
Le FCP HUGAU OBLI 3-

du FCP. 

-
ordres qui pourraient 

er-retour) ne sont pas soumises aux Gates. 

depuis la 

me date de centralisation, sont de 

appliquait 

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative 

prospectus. 



TITRE 2 - VM 

Article 5 - 

Article 5 bis - 

prospectus. 

Article 6 - 

Article 7 - Le commissaire aux comptes 

Il c

 : 
1) 

 ; 
2)  ; 
3) 

-

Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion. 

Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion 

l'inventaire des actifs de l'OPCVM. 

t droit : ces documents sont, soit 

de portefeuille. 

TITRE 3 - 

Article 9 

oduit des sommes 



on des 
revenus ; 

- -
-

-values. 

 C  R  : Capitalisation : 

-values

de portefeuille. 
 cours d'exercice, la mise en distribution totale ou partielle d'un 

TITRE 4 - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION  LIQUIDATION 

Article 10 - Fusion  Scission 

Article 11 - Dissolution  Prorogation 

-

autre fon

-

comptes. 

Article 12  Liquidation 

est d

n valeurs. 

liquidation. 

TITRE 5  CONTESTATION 

Article 13 - - 

-ci, ou lors
de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-
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